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Le sacerdoce chrétien

Ses origines et son développement

UNE LETTRÉ MAGISTRAT^ DE L'ÊPISCOPAT ALLEMAND

I. Les origines néotestamentaires

Qu'il y ait crise de vocations sacerdotales et religieuses, plus per-
sonne ne le conteste aujourd'hui. Que même il y ait crise dans la
notion du sacerdoce et dans ce qu'on appelle en, langage heideggérien
le SeÏbstverstàndms, l'auto-compréhension, des prêtres, l'évidence
saute aux yeux. Que l'on compare par exemple les souvenirs d'ordi-
nation des derniers temps à ceux qu'on aimait rédiger et distribuer
jadis, que de contrastes et pour l'image reproduite et pour le contenu
où s'exprime l'idéal vécu au grand jour de l'accession au sacerdoce !
Et puis qu'on relise les textes de jubilés sacerdotaux. Au cinquante-
naire de son ordination, un digne et savant ecclésiastique rappelait
que Dieu avait fait deux merveilles, Marie et le prêtre. Et le cardinal
van Roey, pasteur soucieux du troupeau que la Providence lui avait
confié, théologien aussi érudit que sûr, remerciait, dans son testament
spirituel, le Seigneur de lui avoir accordé la grâce et le privilège
d'avoir pu offrir tous les jours de sa vie sacerdotale le saint sacrifice
de la messe. Plus près de nous, des prêtres et religieux instruits
tenaient, jusque dans leurs -vieux jours et au milieu de leurs infir-
mités, à monter à l'autel du Seigneur qui renouvelait leur jeunesse
spirituelle. Aujourd'hui d'aucuns se montrent plus que réticents à
l'égard de la célébration « privée », voire aussi d'une concélébration
fréquente ; défiants à l'égard de la « dévotion personnelle » qu'un
prêtre goûterait à célébrer même sine populo, eux-mêmes n'éprou-
veraient guère comme significative qu'une eucharistie exprimant l'ex-
périence d'un petit groupe homogène et célébrée hors des lieux publics
de culte.



226 J. COPPSNS

II faut dès lors remercier vivement l'épiscopat allemand de nous
offrir sur le sacerdoce une lettre d'une élévation et d'une rigueur
de pensée qui en font un document, non seulement d'enseignement
magistériel mais encore de pénétrante réflexion théologîque1.

*
* *

1. Schreiben der deidschen Bischofe uber das priesïerîiche Ami. Ein bÏbUsch-
doginatische Handreichwng. Sonderdruck herausgegeben vom Sekretariat der
Deutschen Bischofskonferenz, Trêves, Paulinus-Verlag, 1969.

La bibliographie du sujet est abondante. Nous indiquons les ouvrages qui sont
souvent cités en la matière.

A. HARNACK, Entstehîtng vmd Entwickîîwig der Kirchenverfassung und des
Kirchewrechtes, Leipzig, 1910. — H. LIETZMANN, Zwr atîchristlichen Verfas-
.mngsgeschichte, dans Zeiîschr. Wiss. Theoî., 55 (1913), 97-152. — H. KOCH,
Zur Geschichte des monarchischen Episkopaîes, ZNW, 19 (1919-1920), 81-85. —
R. SOHM, Kîrchewecht, t. II, Kaîholisches Kirchenrecht, Munich-Leipzig, 1923.
— 0. LINTON, Dus Probîew- der Urkirche m der neueren Forschwng, Upsala,
1932 (nouv. éd., 1957). " E. KASËMAJTN, Die Legifimitat des Apostels, dans
ZNW, 41 (194-2), 33-71. —- K. SCHMIDT, Le ministère e't les ministères dans
l'Eglise dis. Nouveau Testament, dans Rev. Hist. PhU. Rel., 1949, 32-34. —
r. L. LWBA, L'institution, et l'événement, Neuchâtel, 1950, —- H. GHEËVEN, Pro-
pheten, Lehrer, Vorsteher hei Pa-idus. Zw Frage àer AemCer im Urchristentum,
dans ZNW, 44 (1952-1953), 1-43. — R. AUBËBT, L'institution et l'événement.
A propos de l'ouvrage de M. le pasteur Leuba, dans Eph. Theoî. Lov., 28 (1952),
683-693. — W. MiCHA]îr,iSJ Dos Aelîestenamî der chrisilichen Gemeînde im
Lichte der HeUigen Schrift, Berne, 1953. — B. RËICKË, Die Verfassicng der
Urgemeinde im. Lichte jiidischer Documente, dans Theoî. Zeitschr., 10 (1954),
95-112. — E. MOUAND, Le développement de l'idée de wccessiwi apostolique,
dans Rev. Hist. Phil. Rel., 34 (1954), 1-20. — E. KÂSËMANN, Sdtse heiîigen
Redites im Neucn- Testament, dans New Test. Stud., 1 (1954-55), 248-260. —
H- RiEsENFÉt.D, Thé Mmisïry in thé NCTI' Testament, dans Thé Root of thé
Vme, éd. A. FRIDRICHSRN, Londres, 1953, 96-127. — W- NAUL-K, Problème des
friihchrisîlichen Amtsverstàwînisses (1 Ptr 5, 2 f.), dans ZNW, AS (1957), 200-
220. — E. SCHWÉIZBR, Gem^inde u,nd Genieindeordnung im Neue-n Testament,
Zurich, 1959, — E. KÂSEMAA-N, Ami und Gemninde im Newew Testament, dans
Exegetîsche Versuche und Besiiwwn-geïii, I, Gocttingue, 1960, 109-134. — G. KLEIN,
Die swôif Apostel. Urspnmg wnd GestaîS einer Idée, Goettingue, 1961. — W.
ScHMiTîîAl,s, Dos kirchtiche Apo'stelamt. E'we historische U wtersîichwn-g, Goet-
tingue, 1961. — P. BONNARÛJ Le Nouveau Testament ccmnaSt-il les transmission
d'une fonction apostolique ?, dans Maison Dieu, 15 (1961), 132-137. — B.
GËRHAKDSSON, Die Boîen Gottes wnd die Aposîel Christi, dans Sv. Exeg. Ârsb.,
27 (1962), 89-131. — H. F. VON CAMPENHAUSEÏ?, Kirchîiches Amî wnd geistliche
VoUmacht in den ersten d-rei Jahrhunderten, 2e éd., Tubingue, 1963. — Ministère
et îœicat (Semaine romande de théologie pastorale), Taizé, 1964. — M. THURIAN,
L'organisation du ministère dans l'Eglise primitive selon saint Ignace, dans Ver-
bum Caro; 21 (1967), 26-38, — J. A. BAKER, Ecciesiasticai Auîhoriîy and Spiritual
Power ifi thé Chwrch ûf thé First Three Centuries, Stanford, 1969, — H. KAR-
TING, Die Anfange der urchristHchcn Gcmemàe, dans Beiîr. evcmg. Théologie,
55, Munich, 1969.

Parmi les publications anglaises citons Ch. GOBI;, Thé Ch'urch and thé Mmistry.
New Edition Revised by C. H. TURNËR, Londres., 1919. — Essays on îhe Earîy
History of thé Cîwrch and îhe Ministry by Va'rious Wriiers. Edited by H. E.
SWËTE, Londres, 1921. — E. H. STRIÎETIÎR, Thé Primitive Church, Londres.
1929. — Gr. Dix, Thé Ministry in thé Early Church, Londres, 1946. — Gr. DIX,
Le ministère dans l'Eglise ancienne des années 90 à 410, N'euchâtel, 1955.

Parmi les ouvrages catholiques, renvoyons à A. MICHIËL-S, L'origine de l'épis-
copat, Louvain, 1900. — E. RUPFINI, La Gerarchia délia Chiesa negli Atti degîi
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La lettre débute par quelques lignes sur la voie qu'il convenait
de suivre, en d'autres mots par un succinct discours de la méthode3.
Les évêques déclarent avoir voulu puiser leur doctrine à deux sources
principales : d'une part les textes scripturaires, en particulier ceux
du Nouveau Testament, et, de l'autre, ce qu'ils appellent la concep-
tion que l'Eglise s'est acquise d'elle-même au cours des temps. Nous
ne pouvons qu'approuver cette double démarche. Les Livres Saints
sont en effet la norme suprême, la norma non normaïa, à laquelle
il convient de se soumettre et qu'on se gardera, après l'avoir exaltée
à Vatican II, d'« évacuer » par le biais d'une herméneutique dont
l'objectif suprême paraît être de découvrir non plus quelque sens
plénier ou total, mais un chapelet de contresens 3. Et puis l'expression

ApostoU e nette îeîtere di S. Paolff, Rome, 1921. — G. EARDY, La théologie de
l'Eglise de saînt Cîéîwnt de Rome à'saint Irénée, dans Unanti Scmcîotm, 13,
Paris, 1945. — J. COLSON-, L'évêque dans les coimnunautés primitives, Paris,
1951. — J. SCHMITT, Sacerdoce judaïque et hiérarchie ecclésiaîe dans les premières
communautés paîestîw.enïies, dans Rev. Se. Reî., 29 (1955), 250-261. — J. COI.SON,
Les fondions ecdèsudes aux dew premiers siècles, Bruges, 1956. — E. M.
KREDEL, Der Aposîelbegriff m der neueren Exégèse, dans Zeitschr. Kath. Theol.,
78 (1956), 169-193. — La tradition sacerdotale. Etudes sur îe sacerdoce. Le Puy,
1959. — L- W. DEWAILLY, Envoyés du Père. Mission et apostoîidié, Paris,
1960. — J. COI,SON, Efangéîîsation et collégialité apostolique, dans Nowv. Rev.
Théoî., 82 (I960), 349-372. — M. GUERRA GOMEZ, < Episcopado » o païronato en
l(fs iexios liîerarios anîeriores at sigïo II d. d. J esucrisio, dans Burgense, 1 (1960),
233-250. — L. CKRFAUX, Pour l'histoire du titre « apos-toîo^ » dans le Nouveau.
Testament, dans Re-ch. Se. Reî., 48 (1960), 79-92 .(== Recueil Cerfaux, III,
Gembloux, 1962, 185-200). — B. RIGAUX, Die «Z-woif-ïi in Geschichte und
Kerygma, dans Der historisck? Jésus und der kcrygmaiîsche Christus, Berlin,
1961, 468-486. — J. DÔPFKER, Petrus und Pazdw. Der heilige Pauîus mnd der
romische Primat, dans Theoî, daube. 51 (1961), 180-194. — J. DUL-ONT, Le
discours de MUet. Testament spirituel de saint Paul f'Acî. 20, 18-36), dans Lecîio
divîna, 32, Paris, 1962. — A- DE Bovis. La, fondation de l'Eglise, dans Nouv.
Rev. Théoî., 85 (1963), 3-18, 113-138. — A , LEMON^YRR - L. CIÎRI-'AUX, Théologie
du Noîcveau, Testament, Paris, 1963. — P. BiaroTT, Les origines apostoliques
de l'épiscopat, dans L'évêque' dans l'Eglise du Christ, p. 13-58, Bruges, 1963. —
A. M. JAVIERRE, El tema iiterario de la sucesion en el jwîaîsmo, heletiisin-ff y
crisîianisîîw primitive. Prolégomènes para cl est-udîo de la sucesîon apostoîica,
Zurich, 1963. — L. CEEl'AUX, La mission apostolique des Douse et sa! portée
eschatologique, dans Mélanges Eugène Tisseranf, Ï, 43-66, Cité du Vatican,
1964. — L. CElifAUX, La théologie de l'Eglise suivant saint Paul, nouvelle édition
mise à jour et augmentée, dans Unam Sanctam, 54, Paris, 1965. — J. GreLËT.
Les Douse. Histoire et théologie, dans Aux Origines de l'Eglise (Recherches
Bibliques, VII), Bruges, 1965, 51-64. — A. DKNIS, Evolution des structures dans
ta secte' de Qusnrân, ïbid., 23-49. — P. GRT.I.OV, La vocation ministérielle cw,
service du peuple de Dieu, ibid., 159-173. — J. COLSON, Ministre de Jésus-Christ
au sacerdoce de l'Evangile, Etude sur la condition sacerdotale des ministres chré-
tiens dans l'Eglise primitive, dans Théologie historique, t. 4, Paris, 1966. —
F. A. PASTOR PifiEiRO, La ccîeswîo'gia juaneo se-gw E. Schvaeiser, dans Anal.
GregiwÏana, sect. B, t. 55, Rome, 1968. — Voir aussi d'un point de vue doctrinal
G. THILS, Nature et spiritualité du clergé diocésain, Bruges, 1946. — A. CHARUE,
Le clergé diocésain tel qu'un, évêque le voit el le souhaite. Tournai, 1960.

2. Schreiben der deuts-chen Bischôfe, 5-9.
3. Les thèmes de «herméneutique», •î pluralisme -a-, «Eglise locale & sont à

l'heure présente développés avec prédilection pour sortir l'Eglise de l'immobilisme
dortrinal el- imHîutionnel- Ces sloeans riaauent d'introduire à la dérobée pas mal
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heideggérienne, Seibstverstandms, me paraît — une fois n'est pas
coutume — exprimer assez heureusement la notion de tradition active
que Dei Verbum essaya de formuler sans trop réussir, nous semble-t-il,
à lui trouver une expression adéquate, au point que pour éviter la
mention de deux sources, le document paraît à certains moments en
proclamer presque trois *.

Si l'on croit en effet à l'Eglise, c'est-à-dire à l'assistance du Christ
{Mi 28, 20) et du Saint-Esprit (/M 14, 26 ; 16, 13) à travers les
âges et les étapes de son développement, qui voudra ou pourra négli-
ger l'enseignement séculaire du Magistère ? Comment admettre, notait
Jadis le très critique Henri Bremond, que l'Esprit, qui mène l'Eglise,
se soit endormi pendant six ou sept siècles e et qu'il ne se soit réveillé
brusquement que dans les idées et les pratiques préconisées par cer-
tains théologiens « contestataires » d'aujourd'hui ?

Autre préalable que la lettre épiscopale aborde avant d'exposer
sa doctrine, à savoir la notion même de sacerdoce. Elle rappelle fort
à propos que dès les origines chrétiennes, nous sommes en présence
d'une notion complexe, qui contient divers aspects et qui comprend
plusieurs réalités. Le prêtre est d'abord le messager de l'Evangile,
celui qui est appelé à prendre la relève du Christ dans la transmission
de son kérygme libérateur et sauveur. Ce premier rôle est si impor-
tant que pour saint Paul, il peut justifier à lui seul la vocation aposto-
lique. Le prêtre est ensuite le pasteur des fidèles qui lui sont confiés.
A ce titre, rien de ce qui touche à leur bien-être spirituel, y compris
même sa substructure matérielle, ne peut lui rester indifférent. Enfin,
— et c'est l'aspect qui fut. contesté en partie par la Réforme et qui
aujourd'hui fait problème pour certains jeunes lévites, — le prêtre
est aussi un « liturge », c'est-à-dire il a la vocation, la fonction, la
puissance spirituelle, d'organiser et de présider le culte. Ce culte ou
cette liturgie n'est pas un ministère purement spirituel. Il ne se limite
pas non plus au seul ministère cultuel de la parole. Il est aussi, voire
en premier lieu, une « diaconie » des « mystères » chrétiens. En
d'autres termes, il comprend l'accomplissement d'une série d'actes
rituels, sacramentels, qui permettent aux croyants d'accéder aux bien-
faits de la rédemption opérée par le Christ, voire d'avoir en quelque
sorte accès à la personne même du Seigneur glorifié. Ce ministère

d'idées fausses. Ctr J. VAN »ËR PwEG, « Hermeneuttek * of wSieg van Bijbel
en Dogma m kathoîiek Nederland, Heerlen, Keulaerds, Postbus 214, 1969.

4. Sur les ambiguïtés qui subsistent dans Dei Verhum, lire J. COPPEITS, Aspec-
tus îwwfWfi necnon wnbrosi Cofîstitutionîs « Dei Verbum », dans Acfa Congres-
sus Inïernaîwnalis de theoîogw 'Concilii Vaîîcaw. II, Città del Vaticano, 1968,
p. 540-549 et J- BËUMEE, Die Inspiration der heiligen Schrift, dans Handbuch
der Dogmewgeschichte, Fribourg-en-Br., 1968, p. 75-81.

5. Cité par A. HAQUIN, Dom Lambert Beastduin et te Revwwveaw liturgique,
coll. Recherches et synthèses, Gembloux, 1969, p. 203.
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liturgique de prêtre, que les évoques allemands appellent l'aspect litur-
gico-sacramentel du sacerdoce6, est celui qui dans la communauté ecdé-
siale catholique a même pris le plus de relief, surtout depuis que la
Réforme entreprit de le contester ou même le nier.

*
* *

Ces propos liminaires. posés, la lettre épiscopale énonce tout de
suite ce qu'il convient d'établir fermement- Si le sacerdoce chrétien
a droit d'existence au sein de l'Eglise, il est requis d'abord que le
Seigneur Jésus, de qui toute grâce dérive, ait lui-même réalisé et
exercé un, sacerdoce, ensuite qu'il ait voulu communiquer, transmettre
sa puissance sacerdotale à des hommes qui continueraient à la rendre
présente, à l'actualiser, au milieu de l'humanité et du monde après
son retour auprès du Père.

*
* *

Pour mettre en lumière le caractère sacerdotal de la personne, de
la mission, de l'œuvre ,du Christ, la lettre fait appel à divers textes
des évangiles qui appartiennent aux couches anciennes de la double
ou triple tradition. Il n'était pas difficile d'en déduire le rôle de Jésus
comme messager de la parole de Dieu, annonçant au monde la venue
du Royaume des Cieux. Pas de problème majeur non plus pour
montrer en Jésus un « pasteur », préoccupé de rassembler ses brebis,
de les conduire et de les paître, d'assumer leurs aspirations et leurs
besoins, de leur promettre un statut nouveau dans le règne de son Père.

L'évidence est moins grande quand il s'agit de relever en Jésus
une conscience sacerdotale au sens restreint du mot, c'est-à-dire, pour
reprendre le vocabulaire des évêques, la conscience d'avoir à exercer
une mission cultuelle et sacramentelle7. Des indices toutefois ne font
pas défaut. Jésus ne se contente pas d'annoncer le Royaume, il veut
également en réaliser la venue. 1,'exousia, c'est-à-dire le pouvoir qu'il
revendique, se situe sous divers aspects dans le cadre d'une action
qui prend la relève, tout en la dépassant, de celle des prêtres de
l'Ancien Testament. Jésus apparaît par exemple comme l'adversaire
par excellence de Satan, exorcisant son emprise sur les hommes.
Puis, et c'est évidemment plus important, le Sauveur s'arroge le pou-

6. Les expressions varient : kuliisch-sacerâotat (p. 9), prîesterlich-sacerdotai
(p. 10), îiturgi^ch-sakramental (p. 28).

7. Cfr p. 22-25 ; Dos Priestertwm Jem Christi. Deux notions surtout servent
à exprimer l'œuvre sacerdotale du Christ; Seibsïhingdbe et Erlosung. — Sur le
sacerdoce du Christ, voir aussi J. Coi,sorr, Prêtres et peuple sacerdotal, coll.
Beaudiesne, n0 20, Paris, 1969.
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voir de remettre les péchés et de réconcilier ainsi le monde et l'hu-
manité avec Dieu ; domaine qui, sous l'Ancienne Alliance, ressortis-
,sait au ministère d'un sacerdoce au sens restreint. Enfin et surtout
par la célébration de la cène, scellant une alliance nouvelle et défini-
tive avec Dieu conformément aux annonces et aux espérances des
prophètes, Jésus posa un acte qui, compris dans le cadre des tradi-
tions vétérotestamentaires, attribue et confère au Sauveur un ministère
vraiment sacerdotal, l'attitude d'un prêtre opérant la réconciliation
des polîoi, des rdbbïm, bref de l'humanité tout entière, peut-on dire,
avec Dieu, en vue de leur entrée dans le Royaume des Cieux8. Ce
caractère sacerdotal de la cène résulte, à un titre complémentaire,
de l'ordre intimé par le Christ d'en répéter le rite et de donner à cette
réitération le caractère d'une anamnèse cultuelle8.

Que dans leur exposé du caractère sacerdotal de Jésus les évêques
n'aient pas fait davantage appel aux diverses relectures théologiques
néotestamentaires de l'oeuvre du Christ, se comprend si l'on tient compte
de leur souci d'établir leur doctrine sur de solides assises historiques
et critiques. A mon avis, ils auraient pu le faire plus amplement sans
nuire à leur préoccupation majeure10. Ces relectures appartiennent
en effet à la documentation de l'Eglise apostolique. Elles nous met-
tent en contact avec des interprétations de la personne et de l'œuvre
de Jésus, qui, par leur grande proximité de la vie même du Sauveur,
offrent la garantie de relectures authentiques.

Pour ces raisons, nous avons le droit d'en appeler en premier lieu
au témoignage de saint Paul. En effet, une interprétation sacerdotale
de l'œuvre et de la personne de Jésus affleure dans les lettres pau-
liniennes. Lucien Cerfaux, on se le rappellera, ne retenait pas comme
argument valable Rm 3, 23-26 ", texte où le sens immédiat n'est pas
que le Christ expie comme prêtre, mais qu'il exerce un rôle de pro-
pitiateur en victime12. En Ep 5, 2, toutefois, et peut-être aussi déjà
en Ga 2, 20 et Rm 8, 34, la théologie paulinienne interprète Jésus
comme offrant lui-même son sacrifice. En d'autres mots, dans ces

8. îbid., p. 22-23.
9. Voir J. COPPËNS, L'eucharistie néotestamenîaire, dans Exégèse et théolo-

gie. BibS. Eph. Theol. LOI},, t. XXVI, Gembloux, 1968, p. 262-281. — P. A. H.
DE BOEK, Gedenken wid Gediichtnis m der Weît des Alten Testaments, Stuttgart,
1962. — W. SCHOTTROÏT, Gedenken iw Alten Orient und im Alten Testament,
Neukirchen-VIuyn, 1964. •— Sur l'impact de la notion d'aîiamnèsis les évêques
n'insistent pas. — P. LEBEAU (Le Vin nouveau du- Royaume, coll. Muséum Les-
sianum. Section biblique, 5, Paris-Bruges, 1966, p. 128) conteste que le logion
de Le 22, 16-18, possédant une implication ecclésiale et eucharistique, soit en
opposition à la version de Me et Mt. Aux pages 70 et 134, l'auteur signale une
variante de Me 14, 25 qui accentue l'implication ecclésiale.

10. Seule la relecture de l'Epître aux Hébreux est largement utilisée ; op. cit.,
p. 23-24.

11. L. CEEFAUX, Le Christ dans la théologie de saint Paul, dans Lectio divwa,
6, Paris, 1951, p. 114, note 3.

12. Ihid. : «S'il s'agissait de son rôle sacerdotal, il serait hilastèr.ï
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textes, elle discerne dans le Christ un ministre au plan cultuel, donc un
liturge, un prêtre auquel, selon les croyances de l'époque, l'offrande
des sacrifices revenait normalement13.

Si nous pouvons situer l'Epître aux Hébreux avant la destruction
du second temple, nous avons en ce document, une deuxième inter-
prétation sacerdotale de la personne et de l'oeuvre de Jésus. Cette
fois, la relecture sacerdotale est patente. Le Christ reçoit même ex-
plicitement les titres de prêtre14 et de grand prêtre15. Si, pour les
Justifier, l'auteur de l'épître développe des arguments qui aujourd'hui
paraissent sans doute inadéquats, ils suffisent à démontrer éloquem-
ment la ferme conviction de l'hagiographe le.

Pas mal d'auteurs trouvent dans le Quatrième évangile une troisième
relecture néotestamentaire du ministère sacerdotal de Jésus, que d'au-
cuns mettent en outre en relation avec l'attente juive d'un messianisme
sacerdotal. Nous avons jadis examiné ce problème et nous nous per-
mettons de renvoyer à cette étude17. Si Jean ne trace pas un portrait
bien circonscrit de Jésus grand prêtre, il nous fournit pour le moins,
dans les discours d'adieu du Sauveur, divers éléments qui nous met-
tent sur la voie d'une théologie sacerdotale de la personne et de
l'oeuvre du Sauveur18.

Enfin, bien que l'Apocalypse envisage Jésus, l'agneau immaculé,
surtout comme victime, elle le présente aussi, seinble-t-il, comme prêtre.
La longue robe portée par le Fils de l'homme (1, 13) est générale-
ment interprétée, en relation avec Ex 28, 4 ; 29, S ; Za 3, 4, comme
symbole du sacerdoce. Si à tout prendre l'Apocalypse accentue moins

13. Ibid., p. 115-116.
14. Cfr He 5, 6 ; 7, 15, 17, 21.
15- Cfr He 5, 10 ; 8, 1 ; 10, 31.
16. Cfr H. ZIMMËEMANN, Die Hokepriesîcr-Chrisîologie des HebràerbriefeSr

Paderboni, 1964. — Cfr N.R.Th., 1964, 552. — En He 9, 14, l'hagiographe
insiste sur l'acte sacrificiel posé par le Seigneur. Cfr aussi Ep 5, 2.

17- J. COPPENS.. Le messianisme sacerdotal dans les écrits dm Nouveau Testa-
ment, dans La Venue du Messie. Messianisme et eschatologie' (Recherches bibli-
ques, t. VI), Bruges, 1962, p. 101-112. — L'article conteste la présence de
vestiges notables d'un messianisme sacerdotal mais il n'entend pas nier qu'une
interprétation sacerdotale de Jésus et de son œuvre affleure par endroits ; cfr
p. 110-111. Voici comment nous formulions notre conclusion; «Nous sommes,
semble-t-il, autorisé à conclure que l'évangile de Jean, pas plus que les Synop-
tiques, ne trace de Jésus le portrait d'un grand prêtre messianique. Il a toute-
fois J été quelques fondements sur lesquels l'auteur de l'Epitre aux Hébreux
a pu élever son remarquable édifice théologique. » Si l'épître aux Hébreux est
antérieure à l'Evangile de Jean, ainsi que beaucoup le pensent, il convient de
nuancer notre texte et de dire par exemple «que l'évangile de Jean nous met
en présence de réflexions théologiques sur l'œuvre de Jésus qui eurent cours
dans l'Eglise apostolique et qui avaient déjà amené l'auteur de l'Epître aux
Hébreux à élaborer sa christologie sacerdotale».

18. L. DELTOMEE., Du sacerdoce léviïigue au sacerdoce du Christ, dans Bible
et Terre sainte, n° 117, janvier 1970, p. 23-24, avec renvoi à Jn 17, 19 et 19, 23 ^
— ibîd., n° 118, février 1970, p. 22-23.
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dans le Christ sa fonction sacerdotale, c'est que dans l'ère eschatolo-
gique de l'accomplissement final, le Christ-agneau est avant tout l'objet
vers lequel le culte céleste s'oriente et aussi en quelque sorte le temple
spirituel à l'intérieur duquel H se réalise {21, 22)lfl.

Désormais la liturgie céleste est célébrée par les anges20 en atten-
dant qu'un jour les bienheureux puissent venir les rejoindre.

Bref, pour celui qui reçoit les Ecritures comme norme de la foi,
norma non normata., il est clair que l'Eglise apostolique a compris
Vexousia, la puissance du Christ, comme impliquant un caractère
sacerdotal sur le triple plan de la prédication, de la pastorale et de
la liturgie, notamment sacrificielle.

*
* *

Une fois le caractère sacerdotal du ministère du Christ établi, la lettre
pastorale se demande si son sacerdoce se prolonge parmi nous, à savoir
par un apostolat que le Sauveur aurait institué21.

19. Dans Apocalypse et Liturgie (Cahiers ïhéoïogîques, 52, Neuchâtel, 1964),
P. PRIGENT n'examine pas cet aspect- de la liturgie envisagée et décrite par
l'hagiographe. — L'Apocalypse attribue un sacerdoce aux fidèles (1, 6 ; 5, 10),
mais celui-ci ne semble devoir se réaliser qu'au cours du millemum (.20, 6).

20. Apoc., S, 11-14. — Cfr E. PËTEKSON, Dos Buch von den Engeîn, Leipzig,
1935 ; Le livre des Anges, Paris, 1954. — G. TAVARD, Die Engeî, dans Hand-
buch der Dogmengeschichte, t. II, Fribourg-en-Br., 1968, 35-36. .

21. Pour la bibliographie voir note 1 et, spécialement pour un essai catho-
lique au début de ce siècle, Fr. NBÏRET, L'apostolat. Ses origines. Sa notion.
Ses prérogatives. D'après les écrits du Nouveau Testament^ Briguais, 1912.

On peut résumer comme suit les grandes lignes des conceptions critiques
d'aujourd'hui touchant les origines de l'apostolat. Au début de ce siècle, la théo-
logie libérale, sous l'influence d'A. von Harnack et de R- Sohm, se plaisait à
opposer le rôle des charismes à l'organisation hiérarchique, et, dès lors, elle
situait les origines des ministères ecclésiaux dûment constitués surtout à l'époque
postapostolique, dite celle du Fruhkatholîsismus.

En 1942, E. Kàsemann marqua, une première réaction (cfr note 1). Il reprocha
aux exégètes libéraux de transposer indûment les concepts d'une problématique
moderne à l'époque des origines chrétiennes. Autre réaction en 1932 et 1935,
quand K. H. Rengstorff prétend trouver pour l'apostolat un point d'attache
dans l'institution judaïque du shaliah. Dans la suite, A. Ehrardt, W. Schmithals,
J. Klein' ont contesté l'ancienneté et la portée de ladite institution, et, du côté
catholique, J. Dupont estime que le titre apostolos ne remonte pas au Christ
lui-même : ce qui est une autre manière de contester l'utilité et la pertinence
d'une référence au shaliah. De son côté, R. Bultmann admet l'existence des
Douze au sein de la communauté de Jérusalem, mais il n'y discerne que des
personnages envisagés comme des régents appelés à exercer leurs pouvoirs lors
de l'avènement et au sein du Royaume divin eschatologique.

Depuis 1948 la découverte des textes de Qumrân a amené les exégètes à
accorder une nouvelle fois plus d'importance aux institutions juives contem-
poraines du christianisme naissant et, des lors, à admettre pour celui-ci l'intro-
duction et l'adoption relativement rapides d'une organisation. Rappelons pour
terminer que Rengstorff ne fut pas le premier à appeler l'attention sur < l'apôtre
juif ». Déjà J. Lightfoot et A. von Harnack ne l'avaient pas perdu de vue,
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On ne met guère en doute que, durant sa vie terrestre, Jésus ait
envoyé certains de. ses disciples en mission, leur communiquant, au
moins partiellement, son exowsîa, sinon à titre définitif et sans restric-
tion, du moins pour des tâches et des durées limitées ss. En particulier,
ceux que les évangiles appellent les Douze, furent invités et admis
à prendre part à la mission de Jésus dès avant la passion et la résur-
rection23, II n'en reste, pas moins que, d'après les évangiles,, ce fut
surtout le Christ ressuscité qui transmit aux Apôtres une participa-
tion à son exousîa sacerdotale : la mission de prêcher l'évangile, celle
d'initier les croyants par le baptême à l'économie nouvelle du Royaume,
celle aussi de remettre les péchés à ceux qui seraient .devenus infi-
dèles à leurs engagements initiaux (Mt 28, 18-19 ; f n 20, 23)24,

Néanmoins l'évangile de Matthieu n'hésite pas à placer durant la
vie terrestre même de Jésus quelques anticipations de cette collation
postpascale de pouvoirs, notamment d'abord en général pour les Apôtres

et même Fr. Neyret y fait déjà allusion. Cfr E. SCHURER, Geschichte des J'udi-
schen Volkes im Zeitalter Jesu Christi, 4' éd., Leipzig, 1909, t. III, 119-120.

Dans sa Théologie die Nouveau Testament (Genève, 1969), H. CONZEÏXANN,
tout en évitant de reprendre telles quelles les thèses anciennes de A. von Harnack
et de R. Sohm, se montre sceptique quant à l'existence d'un culte et de; vrais
ministères dans l'Eglise apostolique, II reste donc fondamentalement sous la
mouvance de la théologie libérale.

Selon Gr. Dix (op. cit. supra, note 1), la hiérarchie se développa, à partir
de l'apostolat institué par le Christ et du presbytérat organisé par l'Eglise.
L'apostolat aurait eu comme prototype l'institution du skaliah et le presbytérat
celle du sakên. Quant aux prophètes et aux docteurs, ils pourraient se réclamer
des traditions rabbmiques. La célébration de l'eucharistie aurait amené l'instal-
lation de episkopoi et de diakonoi parmi les presbytres, auxquels l'accomplisse-
ment du rite fut spécialement confié, puis, plus tard, celle d'un seul episcûpcrs-
président, peut-être par imitation de Vépiméiètès essénien ou de mebaqqër qurn-
ra.nien. Dès que l'eucharistie fut de plus en plus interprétée comme sacrifice,
Vepiscopos-présuient fut salué comme prêtre : cfr J. COPPBNS, Kerkeîijkë pro-
blemen van vandaag in. ket ticht van de Niewvtestamentische Openbaring, dans
Onze Moeder de Heilige Kerk, Versîag der Priesterdagen te Drongen 11-12-13
jwti 1956, 22-52, Gand, 1956.

Pour établir critiquement l'origine de l'apostolat et remonter à Jésus, pas
mal d'auteurs s'appuient sur Me 3, 13-19. Ils y trouvent l'écho d'une tradition
même prémarcienne pour laquelle ils font valoir entre autres : a) l'appellation
de « Douze » au lieu d'« Apôtres » ; b) l'expression : « il en fit Douze », expres-
sion qui possède une saveur vétérotestamentaire et sacerdotale ; c) la notion
« d'être avec Jésus ». Cette dernière notion nous paraît de grande importance
pour dégager des écrits néotestamentaires une des idées qui sont à la base de
l'apostolat et des ministères chrétiens.

On ne peut objecter que la tradition prémarcienne voit dans les Douze seule-
ment des régents du Royaume eschatologique. Cette régence eschatologique est
affirmée, mais non pas comme le statut et la vocation immédiate des Apôtres,
mais comme la récompense finale qu'un jour ils obtiendront : cfr J. GIBLET,
Les Douze. Histoire et théologie, dans Aux Origines de l'Eglise, Recherches
bibliques, VII, Bruges, 1965, 51-64.

22. Schreiben. der deutschen Bischôfe, p. 12, avec renvoi à Me 1, 16 ss , 3,
13 ss ; 6, 7-13 et parallèles. — L'étroite union des Apôtres avec leur Maître est
inculquée dans la double tradition : Mï 10, 40 ; Le 10, 16.

23. Cfr P. GREWT, La vocation ministérielle, 161.
24. Ibid.. 161-162.
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{Mt^l8, 18), puis en particulier pour Pierre {Mt 16, 19, à rappro-
cher de Jn 21, 15-17). II est sans doute difficile d'établir d'une manière
rigoureusement critique que Mi 18, 18 ne s'inspire pas des paroles
attribuées au Ressuscité. Mais d'autre part, il serait difficile de com-
prendre qu'au lendemain de la passion de Jésus les Apôtres aient
pu recevoir et comprendre une mission et une participation de pou-
voirs auxquelles aucun logion authentique du Christ terrestre ne les
aurait préparés.

Les évêques reconnaissent que M f 16, 19 et Jn 21, 15-17 expriment
la fol de l'Eglise apostolique en- une mission particulière et un office
spécial de Pierre, en tant que chef des Douze. Mais par ailleurs ils
hésitent à penser que Mt 18, 18 et f n 20, 23, pris isolément, permet-
tent de conclure que le Christ y communique ses pouvoirs seulement
à un groupe restreint de disciples et non pas à l'ensemble des fidèles,
à toute la communauté ecclésiale 2f> : prudence louabîe, dictée par la
préoccupation de ne retenir que les textes sûrs, mais qui, en l'occur-
rence, me paraît un tant soit peu exagérée.

Dans les écrits johanniques de la passion et de la résurrection, le
terme « disciple » vise généralement ceux que nous appelons au. sens
restreint les « apôtres ». Certes Mf 18, 17 mentionne Vekkîèsia, la
communauté. Mais on ne peut prouver que le verset 18 la vise égale-
ment. On le croira d'autant moins si le passage en question s'inspirait
des îogia postpascaux du Seigneur touchant l'autorité ecclésiale, car
ces paroles paraissent s'adresser aux seuls membres du collège aposto-
lique.

L'interprétation de l'apostolat telle que les Actes et les lettres
pauliniennes nous la font connaître confirme que l'Eglise apost&-
lique était consciente de prolonger, grâce au ministère des Douze,
la mission sacerdotale de Jésus. Les Actes attestent les rapports étroits
établis entre l'exercice postpascal de l'apostolat et son institution par
Jésus ainsi que la collation de l'Esprit en tant que don du Sauveur
(cfr Ac 1, 8 ; 4, 29 ; 10, 42) M

. Quant à Paul, sa préoccupation
constante, et presque obsédante, de fonder son droit à l'apostolat sur
une vision et un mandat du Seigneur, démontre d'une manière écla-
tante que l'Eglise apostolique, devant laquelle il devait s'expliquer, ne
connaissait et n'admettait d'autre apostolat que celui dérivant d'une
volonté clairement exprimée de Jésus et relevant d'une dépendance
totale à son égard.

A côté de la conviction paulinienne générale que nous venons d'évo-
quer, les textes clairs qui mettent la mission de l'Apôtre en relation
avec le Christ et qui la conçoivent comme une délégation de pouvoirs

25. Schreiben der âeuïschen Bischôfe, 13.
26. P. GRELOT, art. cit., 162, 163.
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ne manquent pasST. Ne nous arrêtons pas aux passages où Paul fait
remonter à Dieu sa vocation et ses pouvoirs (Go 1, 15 ; 2, 8 ; 1 Co l,

1; 15, 10). Signalons surtout ceux où il se sent et se déclare être le
messager, le délégué, l'ambassadeur, le plénipotentiaire du Christ :
2 Th 3, 6 ; 1 Co 1, 10, 17 ; 2 Co 5, 20 ; 10, 8 ; 13, 9.

Les évangiles, en particulier celui de Luc, contiennent une théo-
logie du ministère largement identique. Pour eux, comme pour l'Apôtre
des Gentils, Vexousîa de Jésus ne se prolonge et ne se perpétue dans
la communauté des croyants que par l'apostolat au sens strict, 'c'est-
à-dire par le ministère des Douze. Au début certes l'appellation d'apôtre
resta quelque peu flottante. Mais déjà en Marc {6, 7) et surtout dans
Luc le titre d'apôtre est réservé aux Douze28 (o , , l3 ; P, 10 ; 17, 5 ;
22, 14 ; 24, 10). L'Eglise s'est donc rendu compte de mieux en mieux
du fait que le ministère et les pouvoirs de Jésus furent communiqués
à l'apostolat par excellence, c'est-à-dire à l'institution des Douze, au
collège apostolique centré autour de Pierre.

Dans cet apostolat prolongeant la mission de Jésus, les évêques
allemands retrouvent à Juste titré les traits du, propre ministère sa-
cerdotal du Sauveur2B.

Tout comme pour le Seigneur, la tâche première des Douze est
d'annoncer l'évangile du Royaume. Paul la juge si importante qu'il
se croit autorisé à s'y confiner {1 Co 1, 17). A Jérusalem, avant lui,
les Apôtres, à ce que la tradition rapportait, avaient déjà opté pour
le service de la parole avant l'exercice de tout autre ministère {Ac 6,
2, 4)29.

Tout comme le Seigneur, l'Apôtre se fera l'« épiscope », le pasteur
gardien du troupeau {Ac 5, 1-11 ; 8, 14-17 ; 20, 17-35) s0.

Enfin les Apôtres n'oublient pas qu'à côté du service de la parole,
il y-a celui de la prière {Ac 6, 4), Les notices relatives au ministère
liturgique, cultuel, sacramentel de l'apostolat ne sont pas très nom-
breuses31. Celles que les Actes ont conservées ne sont pas exemptes

27. Ibid., 162-163. — Cfr L. CKEÏAUX, La théologie de l'Eglise suivant sainî
Paul, coll. Unam Safictam, t. 54, Paris, 1965, p, 381: «... il est bien entendu
que l'autorité apostolique dérive de celle du Christ » ; p. 282 : « L'autorité de
l'apôtre ne sera donc qu'une forme de l'autorité du Christ» ; p. 385 : « . . . l'unique
fondement apostolique, le Christ Jésus » ; p. 389 : *; Saint Paul pourra dire de
toutes les charges qu'elles sont dons du Christ» ; p. 398: «Le Christ exalté
(Ml, 28, 18-20), souverain du ciel et de la terre, pourvoyant à l'universalité
comme à la pérennité de son œuvre humaine, communique sa puissance aux
apôtres qui fondent l'Eglise sur sa doctrine, et promet d'être avec eux jusqu'à
la consommation du siècle ».

28. Cfr supra, note 1, les articles de L. CERFAUX et J. GIBI^T.
29. P. GSELOT, art. cit., p. 165.
30. Ibid.. p. 165-166.
31. fbid-, p. 167. — Aux fonctions cultuelles principales que nous énumérons,

' ajoutons l'ordination (cfr par exemple 1 Tm 5, 22) et, pour les ministres ulté-
rieurs, les presbytres, l'onction des malades ( J e 4, 13-15). — II ne semble pas
au'on cuisse raDOOrtcr l'imfosition des mains aienalie en 1 Tm 5. 22 & un rite
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d'une certaine ambiguïté : 2, 42 ; 20, 7, 11. Nous sommes toutefois
à même de les compléter en nous référant aux passages des évangiles
qui prévoient pour les Apôtres un ministère sacerdotal, passages aux-
quels nous nous sommes déjà référé. Ils concernent la mission et le
pouvoir de baptiser {28, 19) et de remettre les péchés (cfr Mï 16,

19 ; 18, 18 ; 7» 20, 20-23 ; Le 24, 47), l'obligation et le droit de
célébrer la cène (1 Co 11, 24 et 25 ; Le 22, 19). Relevons encore
l'invitation à oindre les malades (Me 6, 12) et l'attribution d'une
autorité sur les esprits impurs {Me 6, 7).

Nous pouvons surtout interroger Paul sur la façon dont il a conçu
son ministère. Les évêques allemands concèdentB2 que l'Apôtre n'ap-
paraît pas comme liturge tout à fait comme nous serions tentés de
nous le représenter, mais ils ne contestent pas qu'on puisse recueillir
divers indices d'où ressort chez Paul une conscience spécifiquement
sacerdotale. Que Paul conçoive son apostolat lui-même comme une
œuvre sacerdotale et qu'il l'exprime par un terme emprunté au lan-
gage sacré est déjà une indication précieuse (Rm 15, 15-16) as. Qu'il
conçoive, en étroite connexion avec cette vue, la perte de sa propre
vie comme un sacrifice {Ph 2, 17), se situe entièrement dans cette
même perspective. Mais il y a plus- Ce que Paul poursuit dans son
œuvre apostolique, c'est, la réconciliation sacrificielle du monde avec
Dieu {2 Co 5, 20). Nous sommes en l'occurrence en pleine idéologie
sacerdotale. L'Apôtre voit l'oeuvre du Christ comme une vraie récon-
ciliation du monde avec Dieu (2 Co 5, 18). Puis il explique sa mission
personnelle comme le prolongement de celle du Christ {2 Co 5, 18)

de réconciliation pénitentielle : cfr l'exposé substantiel de N. BEOX, Die Pasîoraî-
hriefe, 4e éd., dans Regensbwrger Neues Testament, Ratîsbonne, 1969, p. 201-
202. — Voir sur l'imposition des mains J. COPPENS, L'imposition- des mains et
les rites connexes dans le Nouveau Testament et dans l'Eglise ancienne', Paris,
1925. — E. LOHSE, Die Ordination im S {'dtjudentum und im. Neuen Testament,
Goettingue, 1951. — J. COPPENS, Hando'pleggmg, dans B. RXICKB-L. ROST,
Btjbeîs-historisch woordenboek, Utrecht, 1969, t. II, 347-251.

32. Lettre pastorale citée, p. 28.
33. Cfr Cl. WIÉMER, Hierowrgein (Rom. 15, 16), dans Studiorum Pauîworwn

Congressus Internaïîonatis. Catholicus 1961 (Anaîecta Bîblica, 17-18), Rome,
1963, t. II, 399-404. Voir aussi A. M. DENIS, La fonction apostolique et la liturgie
nouvelle, dans Rev. Se. Phil. Théol.. 52 (1958), 401-436, 617-656. — Le Père
St. Lyonnet proposait de traduire «. un officiant (îeitowgos) du Christ, prêtre
de l'Evangile de Dieu». Après avoir étudié les parallèles païens et juifs, Cl.
Wiéner conclut que le terme hîerourgew signifie «offrir des sacrifices» mais
sans préciser que celui qui fait l'offrande est prêtre ou simple fidèle s'appro-
chant des prêtres pour réaliser, par leur intermédiaire, le sacrifice. La présence
de îeitowgos et le rapprochement avec 1 Co 9, 13-14, le seul autre texte pau-
linien où affleure peut-être , une notion du sacerdoce chrétien, pûtu-rait faire
pencher la balance en faveur d'un sens « sacerdotal », mais Wiéner hésite à
le penser.

Dans De spiritualisistie vam de Cuîîus ifi Pauîus'brieven en m de schriften van.
de Dode Zee (Handelingen der komnkiijke Maatschappij voor Taaî- en Letîer-
kwide en Geschiedenis, t. XV, Audenarde, 1961, p. 95-111 et Anaîecta Lovanien-
suf Bîblica et OriewtaUa, sér. IV, fasc. 2, Bruges, Desclée De Brouwer, 19162),
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et dès lors il n'hésite pas à la qualifier de « ministère de réconcilia-
tion», diakonia tes katàlîagès [2 Co 5, 18), qu'il exerce comme plé-
nipotentiaire du Christ, huper Christou oun Rresbeuomen (5, 20).

Que l'Apôtre ait associé ce ministère de réconciliation à la célé-
bration de l'eucharistie, les textes ne le disent pas explicitement. Dans
le cadre de la doctrine eucharistique néotestamentaire, il n'est pas
interdit de le penserB*.

*
* «

Mission sacerdotale du Christ, participation sacerdotale à cette
mission par le truchement de l'apostolat originel qui est celui des
Douze, participation à l'apostolat sacerdotal des Douze par la voie
de divers ministères, institués et sanctionnés par l'Eglise apostolique
interprétant la volonté du Sauveur, telles sont les trois étapes qui,
selon la lettre pastorale, nous conduisent à la notion du sacerdoce
catholique,

La troisième étape est la moins facile à établir. Entre l'enfance et
la pleine Jeunesse, notait Jadis Lucien Cerfaux, l'Eglise eut quelque
peine à se définir nettement8B. Engagée par le message dans une
civilisation déterminée, affrontant autour d'elle diverses formes de
transmission de pouvoir : celle en vogue dans les écoles philosophi-
ques M, celle propre aux cultes à mystèresST, celle encore pratiquée

nous sommes plus affirmatif pour deux raisons : d'abord il convient de rap-
procher de notre texte également Ph 2, 17, puis il importe de remarquer que
Paul n'emploie pas les mêmes termes techniques du culte pour les simples fidèles,
mais des vocables plus faibles tel que paristanein. Rm 15, 27 n'est pas une
exception, car en ce texte leïtowgein n'est pas employé comme terme rituel.

34. Paul avait l'occasion de faire le • rapprochement en 1 Co 9, 13-14. • II ne
l'a pas fait, se contentant d'opposer a l'offrande des sacrifices l'annonce de
l'évangile, à inoins que l'on ne puisse inclure dans le kataggeîîein de l'Evangile
dont parle 1 Co 9, 13-14 le kataggeUein ion thanaton fou kwrioît qui se réalise
dans la célébration de l'eucharistie (1 Co 11, 26).

35. L. CERFAUX, La théologie de l'Eglise suivant saint Paul, p. 396. — Cfr
ibîd-, 384-385 : < II est clair que les apôtres de seconde zone' n'ont autorité que
par délégation, comme nous dirions aujourd'hui, des grands apôtres. Seule, cette
délégation leur permet de maintenir l'unité de la foi sur l'unique fondement
apostolique, le Christ Jésus » ; p. 386 : « Toute l'organisation de l'Eglise dérive,
d'une manière ou d'une autre, de l'apostolat des grands apôtres, chargés par
Dieu de proclamer le message de salut ou de révéler le mystère du plan divin » ;
p. 387-388; < ... l'apostolat, par lequel le message aboutit à la fondation de
l'Eglise hiérarchisée » ; p. 393 : « Le message apostolique aboutit à la première
et décisive fondation de l'Eglise, qui se définira justement la 'plantation des
Apôtres ' (formule de l'Ascension. d'Iswc, 4, 3) » ; p. 394 : « L'autorité aposto-
lique, qui était la pierre d'angle de la hiérarchie du vivant des apôtres » ; p. 394 :
« Les apôtres en avaient ainsi décidé (c'est-à-dire que l'Eglise se continuerait
par la succession des autorités qu'ils avaient établies) et avaient mis par là sur
toute la hiérarchie le sceau de la volonté du Christ».

36. Ibid., p. 397.
37. Ibid., p. 397. — Les sectes à mystères sursissent à l'esprit en fonction
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par les écoles rabbiniques ou en usage dans les synagogues 3S ou à
QumrânB9, l'Eglise apostolique ne choisit l'organisation qui avait le
plus de titres à exprimer sa propre essence qu'au terme d'une prise
de conscience progressive40.

Ce sont les Actes et les épîtres pauliniennes qui offrent le
plus de matériaux pour reconstituer quelques jalons sur la voie qui
aboutit aux cadres de la hiérarchie. Les évêques allemands signalent
l'institution des « sept » à Jérusalem (Ac 6, 1-6), puis celle de presbytres
(Ac 11, 30 ; 15, 2, 4, 22, 23 ; 14, 23 ; 20, 17 ; 31, 18), que nous
rencontrons à Jérusalem, Lystres, Iconium, Antioche de Pisidîe, Mtlet,
et auxquels font allusion les lettres pastorales (1 Tm 4, 14 ; 5, 17 ;
Tt 1, 5), la première lettre de Pierre {1 P 5, 1) et les épîtres Johan-
niques {2 In 1 ; 3 f n 1 : cfr F. A. Pastor Pineiro, o-p. cit., 189-194).

Qu'il nous soit permis de préciser à ce propos l'image du mi-
nistère ecclésial primitif que la lettre pastorale n'a fait qu'esquis-
ser, désireuse de se tenir à l'essentiel et à ce qui peut être établi avec
le plus de certitude. Le corpus littéraire paulmien contient trois listes
qu'on a pu appeler classiques 41 : Rm 12, 6-8 ; 1 Co, 12 ; Ep 4, 11-12.
Pour les évêques allemands, le texte à'Ep 2, 19-22 est capital, et
l'ouvrage de Lucien Cerfaux ne leur donne pas tort *s. Les « apôtres »
et les « prophètes » qui forment la fondation de l'Eglise (v. 19), sont
les uns et les autres des ministres chrétiens, les premiers relevant de
l'Eglise-institution, les prophètes appartenant à l'événement charis-
matique.

A rapprocher les trois listes et à les lire critiquement, on peut,
semble-t-il, aboutir aux conclusions suivantes.

de «la ligne de mystère» que Cerfaux soupçonne, voire discerne dans les
épîtres de la captivité-

38. Ibîd., p. 389. — On trouvera un exposé des parallèles juifs aux ministres
hiérarchiques chrétiens dans P. BENOIT, Les origines apostoliques de l'épiscopal :
pour les « épiscopes », p. 18-19, pour les •a presbytres », p. 19-25. Benoît indique,
outre les articles du Theot. Worîerhuch et l'ouvrage encore important de Schùrer,
les études suivantes : J. JUSTËR; Les J u i f s dans S'empire romain, Paris, 1914. —
J. JEREMIAS, Jérusalem sur Zeit Jesu, II, 1929. — J. B. FEEY, Les comm-ttwvutés
jmves à Rome aux premiers temps de l'Eglise, dans Rech. Se. Réf., 20 (1930),
269-297 ; 21 (1931), 129-168. — TEAMONÏANO, La Leîiera di ArÏstea, Naples, 1931.

Pour les parallèles hellénistiques à « épiscope » voir ïbid., p. 26-27, — à «. pres-
bytre », voir Ïbîd., p. 28-32.

Voir aussi M. GUEREA Y GÔMEZ, Episcopos y presbytères. Evoîucîôn- semantica
de los terminos episcopos-preshittéros desde Homero îvîs'ta el sigîo segundo
despîtes de Jesucristo; dans Publîcaciones det scmwario metro^oîitawo de Burgos:
sér. A, 5, Burgos, 1962.

39. Cfr J. COPPF.NS, De spirîtualisatie van- de Cultus, 10&-109. Une étude
ultérieure, présentée au Congrès du Nouveau Testament d'Oxford 1969, sera
consacrée à la spiritualisation du temple.

40. L. CEEEAUX, La théologie de l'Eglise suivant simit Paul, p. 397.
41. Ibid., 383.
42. Ibid., 385.
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II y a lieu de distinguer dans les communautés chrétiennes primi-
tives, peut-être surtout pauliniennes, la présence de « charismatiques »
à côté de ce qu'on peut appeler les « responsables » institués par
l'autorité apostolique. Mais rien ne nous invite, comme sont tentés
de le faire quelques théologiens post-conciliaires, à grossir l'impor-
tance des charismes et celle de leurs détenteurs. Paul invite les fidèles
à rechercher les charismes les meilleurs, et ceux-ci sont la sainteté et
la charité, critères sûrs d'une authentique vie chrétienne. « Une Eglise
sans autorité, abandonnée sans norme aux charismes, aux prophètes,
à ' l'événement ', aux caprices des chrétientés, note Lucien Cerfaux,
serait-elle selon son cœur ? » 4a.

Les charismes n'ont qu'un rôle complémentaire, subsidiaire. Ils
sont toujours a. contrôler44. Parmi eux, la prophétie paraît avoir le
pas sur tous les autres (Ep 2, 19, 19-22) *5. On se gardera de les
opposer à la hiérarchie, d'autant moins que celle-ci n'en est nullement
démunie, car « charges et charismes sont mêlés » à a . L'attitude criti-
que prise par Paul à l'endroît des charismes qu'il soumet au « mes-
sage » et à « la révélation du mystère » ", est d'autant plus percu-
tante que Paul, suite à sa vocation spéciale, incarnait lui-même, au
sein du collège apostolique, le principe charismatique ou de l'évé-
nement <8.

Des trois listes, la moins compliquée est celle l'Ep 4, 11-12, qui,
de l'avis de Lucien Cerfaux, nous donne les fonctions essentielles
dans l'Eglise. Du côté de l'institution, nous y trouvons les apôtres
et les pasteurs4&. Lucien Cerfaux suggérait en effet de rapprocher
ces derniers des « présidents » de Rm 12, 6-850. Du côté charisma-
tique, il y a les prophètes, déjà mis à l'honneur en E.R 2, 19-22.

Mais où caser les « évangélistes » et les « didascales » ou « doc-
teurs » ? Un examen du vocabulaire néotestamentaire nous fait entre-
voir que le sens de ces deux termes est flottant, car ils s'appliquent

43. Ibid., 399. — L. Cerfaux parle encore à ce propos de « l'esprit de faction»
et des < humeurs changeantes des fidèles». Ces notations sont bien significatives
à l'heure présente où l'on expérimente îes «conciles pastoraux» et les «conseils
presbytéraux et pastoraux».

44. Ibid., 383. — Cfr 1 Th 5, 19 rapproché de 21- — Paul « surveille les cha-
rismatiques afin qu'ils restent dans la ligne du message et de la révélation du
mystère ».

45. Ibid., 387 : les deux charges secondaires les plus importantes seraient
d'après Cerfaux la prophétie et la didascalie.

46. Ibid., 383.
47. Jbid., 383- Cfr note 44.
48. Ibid., 387. — Un texte qui pourrait introduire un peu plus de clarté dans

la nomenclature des charges et des charismes me paraît être 1 Co 12, 4. Sous la
rubrique générale de «charismes» (v. 4), î'Apôtre dis Linguerait les « diaconies »,
charges où le caractère institutionnel de service l'emporte, et les « énergèmata »,
où le caractère prodigieux de < charume » dominerait,

49. Ibid., 385-
50. Ibid., 385.
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à des personnages dont le statut n'est pas le même. Nous avons l'im-
pression qu'en Ep 4, 11-12, «didascale», rapproché de «pasteur»,
vise la même fonction. Voir dans les « didascales » un chaînon dans
la succession des soixante-douze disciples51 me paraît exagéré. Tout
au plus peut-on être tenté d'admettre que plus tard on les ait compris
ainsi, pour trouver aux prêtres un antécédent dans la tradition évan-
gélîque. Quant aux « évangélistes », Lucien Cerfaux propose de les
identifier aux « apôtres » itinérants que l'on connaît plus tard dans
les églises anciennes. La référence à Ap 2, 2 ne me paraît guère
éclairante. Celle à 2 Tm 4, 5, passage qui accorde le titre à Timothée,
un de ces collaborateurs de Paul qui avaient reçu « quelque chose de
son pouvoir apostolique »BB , « une œuvre d'apôtre et de fondateur
d'églises en sous-ordre » Bf>, me paraît plus en situation. Les « évan-
gélistes» â'Ep 4, 11-12, seraient donc plutôt des «apôtres en sous-
ordre », de la classe des Timothée et des Tite. Nous aurions donc
en Ep 4, 11-12, un aperçu relativement complet et sanctionné par la
tradition paulinienne de la distribution des charges et des charismes
dans l'Eglise apostolique. D'une part, du côté de la hiérarchie, il y
avait les « apôtres » exerçant une action universelle, assistés sur le
même plan par les « évangélistes » et, sur le plan local, par les
« pasteurs-didascales (docteurs)»6*, à identifier avec les « presbytres-
épiscopes » d'autre part, du côté des dons extraordinaires, passagers,
de prédominance charismatique, nous rencontrerions surtout les
< prophètes ».

Pour nous représenter comment sur le plan local l'organisation
collégiale des presbytres-épiscopesss céda la place à un épiscopat
monarchique, entouré d'un « presbyterium», «il nous faut deviner
plutôt que savoir avec certitude » B6. On peut croire avec Lucien Cer-
faux qu'y contribua le fait que certains des grands auxiliaires des
apôtres, c'est-à-dire les apôtres itinérants en sous-ordre, ont fini par
se fixer dans quelque église locale67. Leur caractère de personnage

51. Ibid., 392. — A la page 386, Lucien Cerfaux ne redent plus dans l'énu-
mération des collaborateurs des < apôtres missionnaires » que les seuls « prophètes »
et les « didascales », c'est-à-dire les premiers 'des charismatiques et, sans doute,
les détenteurs de la hiérarchie locale-

52. Ibid.. 395.
53. Ibid., 395, note 2.
54. Dans Ac 13, 3, les « didascales •» apparaissent à côté des «. prophètes »

comme des ministres locaux.
55. Les presbytres-épiscopes ne figurent pas explicitement dans la liste d'Ep 4,

11-12. On tend à croire que « presbytres » et « épiscopes » ont fini par désigner la
même fonction, mais il n'est pas exclu que parmi les presbytres les épiscopes aient
surgi comme une classe spéciale : voir l'excursus de N. BROX, op. cit., 147-152.

Les fonctions attribuées. aux presbytres et aux épiscopes légitiment leur dé-
signation par les titres de « pasteurs » et < docteurs ».

56. L. CERFAUX, La théologie de l'Eglise suivant saint Pond, 396.
57. Ibid,. 39&.
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éminent, d'ellogimos 58, leur conféra tout de suite un statut de préémi-
nence, de vrai chef, que le « collège presbytéral » accepta sans contes-
tation. Dans la suite, d'autres églises auraient suivi, se modelant sur
le type d'une organisation qui pouvait se prévaloir de l'autorité d'hoin-
mes apostoliques.

La lettre pastorale n'éprouve aucune difficulté à assigner, sur la
base des textes néotestamentaires, ,aux représentants de la hiérarchie
initiale dont nous venons de traiter, les fonctions de « prêcheur » et
de « pasteur », fonctions déjà discernées dans le ministère sacerdotal
de Jésus et dans son prolongement,; le ministère apostolique des Douze.
Pour leur attribuer l'exercice du sacerdoce cultuel, les textes des
Epîtres pastorales ne nous fournissent guère d'appui : fait qui s'ex-
plique par la préoccupation qui y domine, celle de sauvegarder avant
tout l'enseignement orthodoxe, les traditions apostoliques. L'aspect
cultuel du ministère ecclésial se déduit néanmoins sans trop de difficul-
tés dès qu'on le replace dans îe cadre général de l'évolution retracée.
Emanation du ministère apostolique, il a dû participer tout naturelle-
ment à toutes les fonctions que celui-ci impliquait. Cette con-
clusion s'impose d'autant plus que c'est précisément dans les Pasto-
rales que la communauté des fidèles apparaît le plus passive à l'égard
de ses préposés69. /

*
* *

Dans le cadre de la vocation et de la mission assignée au collège
apostolique et à ceux qui sont appelés à y prendre part, — vocation
et mission qui pour l'apôtre Paul inclut le don de soi jusqu'au mar-
tyre : Ph 2, 17 ; 2 Tm 4, 6, — dans l'insistance aussi des écrits aposto-
liques à situer le ministère sacerdotal dans le prolongement de la
personne et de l'oeuvre du Christ (2 Co 4, 10 ss ; cfr 2 Co 12, 10, 15 ;
Col 1, 24), — il est naturel de reconnaître une invitation à une
donation totale à Dieu et à son Christ de la personne appelée à
l'oeuvre apostolique, en d'autres termes une invitation à une vie con-
sacrée, réservée à Dieu, notamment par le célibat. Seule une donation
radicale de la personne correspond parfaitement aux exigences que
la dimension christoÏogique du sacerdoce est en droit de postuler de

58. Cfr 1 Clem., 44, 3, cité ibid., 396, note 1.
59- Cfr N. BEOX, op. cit. — L. CERÏAUX, op. cit., 393, me paraît bien expri-

mer la vocation de l'Eglise. Son organisation, avec « l'édification ï perpétuelle
qu'elle comporte, implique 1° la < sanctification, en particulier par le culte »,
2° « l'imprégnation de toute la vie personnelle et sociale par l'esprit chrétien»,
3" la «conservation du message» et 4° l'« intelligence de plus en plus appro-
fondie du plan divin».
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ceux qui librement désirent s'y engagere0. C'est ainsi d'ailleurs que
sous l'influence des saints, les charismatiques par excellence, l'Eglise
l'a de plus en plus compris.

*
* *

Ayant exposé la raison d'être d'un ministère sacerdotal spécial tel
que le Christ l'a voulu et que l'Eglise, interprétant sa volonté, l'a
conçu, la lettre pastorale ne pouvait pas omettre de toucher au sacer-
doce des fidèles, surtout depuis que Vatican II, sous l'effet d'une
préoccupation à laquelle le mouvement œcuménique n'était pas étran-
ger, accorda à cette doctrine une importance qui risque d'être parfois
mal comprise.

Les évêques expliquent bien en quoi le sacerdoce des fidèles peut
et doit consister. Il comporte, notent-ils, en premier lieu l'offrande
de louange {He 13, 15 ; cfr 10, 22) qui invite, selon l'Apôtre, à dire
Am^fi à l'oeuvre de Dieu et du Christ {2 Co 1, 20) et à sanctionner
par une confession de foi, une homoîogia, la célébration de l'eucha-

60. Cfr Schreiben der deuïschen Bischôfe, p. 37. — Voir sur les raisons
apostoliques militant en faveur du célibat G. THII,S, op. cit., p. 98-101 ; « Tout
ce qui rend indépendant de la matière, crée en l'âme un climat très en harmonie
avec la spiritualité du célibat» (p. 98); «Par le célibat, le prêtre jouit de cette
liberté d'esprit, de cœur et de corps, qui est une condition si réelle d'un apostolat
fécond î (p. 99) ; « Le célibat permet plus facilement au prêtre d'être entière-
ment aux intérêts de l'Eglise et des âmes» (p. 99); a Par le célibat, le prêtre
atteint aussi ce fascinant équilibre d'un homme qui joint à une haute maîtrise
de soi, la tendresse authentique du bon pasteur » (p. 99) ; « Par le célibat, le
prêtre se dégage des attaches trop matérielles qu'inclut la vie conjugale, afin
de mieux conditionner les activités de religion auxquelles il est voué par pro-
fession > (p. 99) ; < Le prêtre doit être entièrement consacré au culte divin. Le
droit naturel lui-même semble requérir qu'on ' réserve ', qu'on ( sépare ' tout
ce qui est nécessaire, au culte » (p. 100) ; « L'Eglise, au moins l'Eglise de rite
latin, préfère que ses prêtres ne soient point ' divisés ' entre deux amours »
(p. 100) ; « Par le précepte de la continence et du célibat, l'Eglise élève ses
futurs prêtres au plan des conseils évangéliques, au seuil du Saint des Saints,
où l'Esprit parle un langage que seuls comprennent ceux qui peuvent com-
prendre » (p. 100) ; « En voulant le célibat pour son prêtre, l'Eglise veut pour
lui la vie selon l'Esprit» (p. 101). — On comprend aussi que l'auteur note
p. 99-100 : « Tout laïc qui est dans l'état de mariage comprendra facilement
que l'Eglise préfère que ses prêtres, parce qu'ils célèbrent chaque jour et ad-
ministrent quotidiennement les sacrements, soient établis dans le célibat». Si
à l'heure présente certains laïques se montrent moins compréhensifs, c'est que
dans un pays tel que les Pays-Bas une propagande persistante, unilatérale, qui
s'est imposée grâce aux grands moyens de communication, la presse, la radio, la
télévision, s'est appliquée à « pourrir » l'opinion publique.

A ces raisons, on ne manquera pas d'ajouter les deux thèmes néotestamentaires
fondamentaux, marciens et sans doute même prémarciens, de « suivre Jésus > et
«d'être avec Jésus». Cfr sur «suivre Jésus» l'ouvrage de T. AERTS, Si/vivre
Jésus. Evolution d'un thème biblique dans tes Evangiles synoptiques, dans Anoî.
Lov. Bîbl. Orienlalw, série IV, fasc. 37, Bruges, Desclée De Brouwer, 1966. —
G. GEEGAIÎTI, La vocasione wd-ividuaîe neî NUOVG Testamento. L'wmio di fronte
a Dio, dans Corons Lateranensis, 13, Rome, 1969.
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ristie. En second lieu, il y a le « sacrifice spirituel» de Rm 12, 1-2.
Le chrétien évitera de céder à un mimétisme absurde, calquant le
monde, mais il réalisera, notamment par la pratique de la charité
(He 10, 24 ; 13, 16 ; J e 1, 26-27 ; 2, 22 ss), le témoignage chrétien
d'une vie spirituelle nouvelle. Enfin pour quelques-uns peut survenir
le témoignage par excellence, celui du martyre, que l'Apôtre considère
comme la forme suprême du sacerdoce spirituel : Ph 1, 19-30 ; 1 P 2,
20 ss ; Ap 1, 6 ; 5, 9-10 ; 6, 11 ; 7, 13-14 ; 20, 661.

Ces textes sont clairs, mais expriment-ils plus qu'un souci de spiri-
tualiser le culte, en d'autres termes traduisent-ils autre chose que
Paffinnation d'un culte spirituel qui n'est pas à assimiler sans plus
à cet embryon de ministère strictement cultuel que sur la base de
spéculations ultérieures, notamment scolastiques, Vatican II paraît
prôner pour l'ensemble des fidèles ?

Pour appuyer la doctrine du Concile, les évoques allemands entre-
prennent, il est vrai, d'unir étroitement le sacerdoce spirituel des fidè-
les à la célébration de l'eucharistie. Cette relation, ils sont à même
de l'établir sans trop de peine pour cet aspect du sacerdoce commun
que constitue le < sacrifice de louange î. Elle se réalise aussi pour le
martyre, dans la mesure où celui-ci prolonge en quelque sorte la mort
sacrificielle du Christ évoquée par l'Eucharistie. Mais il nous paraît
plus difficile de justifier que Paul envisage également une telle rela-
tion pour la vie chrétienne entrevue dans son ensemble 6a.

Pour corroborer la doctrine de Vatican II, la lettre pastorale est,
dès lors amenée à se référer à d'autres textes, à savoir aux passages
énumérés plus haut de l'Apocalypse et au texte capital de 1 P 2, 5 et 9.
En la matière nous sommes moins convaincu, et il est pour le moins
curieux de noter qu'une dissertation luthérienne marque à l'heure
présente la réaction la plus forte contre tous ceux qui s'appuient sur
1 P 2, 5, 9 pour en inférer la notion d'un sacerdoce ministériel en
sous-ordre, propre à toute la communauté ecclésiale 63.

Plusieurs considérations critiques s'imposent en effet à propos du
texte pétrinien. D'abord les passages scripturaires de base auxquels
la Prima Pétri se réfère, à savoir E.X 19, 16 {23, 22 LXX) ; I s 61, 1,
sont d'une interprétation malaisée. Ensuite les explications d'£.r 19, 6,
plus ou moins contemporaines du Nouveau Testament, comprennent
le texte de manières divergentes. Fuis ne perdons pas de vue ce que

61. Sur la notion de «témoignage chrétien» voir Péter LIPPËRT, Leben aïs
Zeugnis, dans Stuttgarter BibUsche Monographien, 4, Stuttgart, 1968.

62. Cfr notre article cité dans la note suivante.
63. J. H, EU.IOTT, Thé Elect and thé Holy. An Exegetical Examination of

1 Péter, 11, 4-10, and thé Phrase basileion hieru.tewna, dans Suppl. Nov. Test.,
12, Leyde, 1966. — J. COPPENS, Le sacerdoce royal des fidèles : iw. commentaire
de 1 Peir., I l , 4-10, dans Au. Service de la Parole de Dieu. Mélanges Charité,
Gembloux, 1969, 61-75, où nous donnons une bibliographie très abondante.
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la Prima Pétri entend inculquer en tout premier lieu, à savoir que
les privilèges du peuple de Dieu, d'Israël selon la chair, ont passé
aux membres de l'alliance nouvelle, mais sans se préoccuper d'expli-
quer en détail cette translation ou sans se demander si elle se réalisait
au sens propre. Autre donnée importante : si l'allusion au baptême
n'est pas exclue, à savoir par le biais de l'union des croyants au
Sauveur, aucune donnée claire ne montre que le sacerdoce des fidèles
y est entrevu en relation cultuelle, avec le sacrement de l'initiation. En
d'autres termes, aucun indice suffisant ne nous invite à dépasser en
l'occurrence une application, sans doute notable, de la spiritualisation
du culte.

Les quelques textes de l'Apocalypse ne nous invitent pas à nous
écarter de cette conclusion. Si dans cet écrit le sacerdoce des fidèles
est de fait envisagé sous une lumière cette fois cultuelle, c'est que la
promotion sacerdotale des fidèles y est entrevue pour un avenir
eschatologîque, à savoir pour le règne de mille ans et pour le règne
définitif du Sauveur.

Il subsiste donc une différence radicale entre le sacerdoce dit des
fidèles et celui des prêtres64. Vatican II s'est donné beaucoup de
peine pour trouver des termes appropriés pour les désigner. Peut-être
ceux auxquels il s'arrête ne sont-ils pas les meilleurs. Pourquoi ne
parlerions-nous pas, pour éviter toute confusion et rester fidèles au
vocabulaire et aux perspectives néotestamentaires, d'un sacerdoce
ministériel ou apostolique et d'un sacerdoce spirituel ? Ce dernier, com-
mun à tous les fidèles, y compris les membres de la hiérarchie, dérive de
l'union avec le Sauveur et dès lors indirectement du baptême, mais il a
besoin pour se réaliser pleinement de s'unir au sacerdoce ministériel,
d'être assumé par lui, notamment dans la célébration eucharistique,
prolongement authentique Jusqu'à la fin des temps de l'acte sacerdotal
par excellence du seul prêtre de l'alliance nouvelle, le Seigneur Jésus 85.

64. C'est à mon avis la conclusion à laquelle aboutit également P. BENOIT, Le's
origines apostoliques de fépisco'pat, p. 43, note 1 : < C'est dans ce contexte de
culte spirituel, et en somme métaphorique (c'est nous qui soulignons), que se
situe l'expression d'£.r., 19, 6, basiîeion hierateuma, reprise par 1 P 2, 5 ; Ap 1,
6 ; 5, 10 ; 20, 6. Elle fut métaphorique dès son principe et l'est demeurée tout
cm long de son histoire dans le judaïsme et Se christianisme (nous soulignons et
faisons remarquer que pour le christianisme des réserves s'imposent), cfr L.
CERFAUX, Regale sacerdotwm, dans la Rev. des Se. Ph. et Th., XXVIII, 1939,
pp. 5-39 (= Recueil Cerfaux, II, pp. 283-315). Un peuple, qu'il soit juif ou chré-
tien, ne peut être un « ' corps de prêtres ' que d'une façon métaphorique, sans
préjudice du sacerdoce ministériel, c'est-à-dire qui pose les actes extérieurs du
culte, sacerdoce qui reste forcément réservé à une classe spéciale». La dernière
considération peut, ce me semble, être contestée mais dans l'ensemble la note
de P. Benoît — elle date de 1963. — me paraît juste.

65. Signalons qu'en 1938 André CHARUE notait déjà que le culte spirituel des
chrétiens ne peut se réaliser pleinement qu'assumé par le culte ministériel en
particulier à travers Ïa célébration de l'eucharistie: cfr J. COPPEMS, Le sacerdoce
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CONCLUSION

Nous avons essayé d'exposer fidèlement l'enseignement de la lettre
pastorale de l'épiscopat allemand, tout en nous permettant par en-
droits de préciser la portée de certains textes et d'ajouter à l'esquisse
épiscopale quelques apports personnels. Le sacerdoce catholique y
apparaît dans toute sa dimension vraie, surnaturelle : prolongement
du sacerdoce apostolique, lui-même prolongement du sacerdoce, du
Christ avec sa triple mission : celle d'annoncer l'Evangile du Royaume,
— celle d'en appliquer les bienfaits, arrhes de la félicité éternelle,
par la voie des mystères sacramentels, — celle enfin d'accompagner
comme guides spirituels, à travers leur pèlerinage terrestre, ceux
qui ont ajouté foi à la Parole et sont devenus, grâce à l'initiation
sacramentelle, fils de Dieu et frères en Jésus-Christ.

En ces temps durs d'incrédulité et de contestation, où pas mal de
prêtres, et peut-être parfois même des évêques, paraissent devenir
incertains du sens de leur vocation ou braquent les yeux sur des
problèmes sacerdotaux marginaux, nous exprimons à l'épiscopat alle-
mand toute notre gratitude pour son témoignage de foi et son com-
mentaire doctrinal. Dans un deuxième article nous poursuivrons la
lecture de la lettre pastorale, désireux d'apprendre également comment
elle esquisse le développement de la théologie du sacerdoce depuis
l'âge subapostolique jusqu'à Vatican II,
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royaî des fidèles : un commentaire de '1 Petr., I I , 4-10, dans Au service de la
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